
Décision n° 01−682 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 11 juillet 2001 modifiant
des autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter un réseau radioélectrique indépendant à usage
privé du service mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateurDépartementFréquence d'émission

en MHz

ATOFINA LANNEMEZAN 65 466,6625

VIRON CHRISTIAN L AIGLE 61 154,1625

SATHEIM GIERES 38 154,2875

ETS R HERMET LABASTIDE DE LEVIS 81 444,6750

MARCHISIO GIERES 38 153,4625

SOLLAC FLORANGE 57 466,1000

SOLLAC FLORANGE 57 469,2500

MAIRIE DE LE MEUX LE MEUX 60 155,6875

SECOURISME PROTECTION
CIVILE PARIS

PARIS 75 467,5000

CBBP MARSEILLE 13 161,3375
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